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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante et unième session

104e séance plénière
Mercredi 16 juillet 1997, à 10 heures
New York

Président: M. Razali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Malaisie)

La séance est ouverte à 10 h 10.

Point 168 de l’ordre du jour (suite)

Réforme de l’Organisation des Nations Unies :
mesures et propositions

Rapport du Secrétaire général (A/51/950)

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le rapport
du Secrétaire général intitulé «Rénover l’Organisation des
Nations Unies : un programme de réformes» figure au
document A/51/950 et a été distribué dans la salle de
l’Assemblée générale.

Je donne la parole au Secrétaire général.

Le Secrétaire général(interprétation de l’anglais) :
J’ai le plaisir de vous présenter aujourd’hui mon rapport
intitulé «Rénover l’Organisation des Nations Unies : un
programme de réformes».

Les réformes que je propose sont ambitieuses. Il s’agit
des réformes les plus vastes et les plus radicales réalisées à
l’Organisation des Nations Unies en 52 ans d’histoire. Leur
objectif est simple : transformer l’Organisation en lui
apportant une plus grande convergence des objectifs, une
plus grande cohérence des efforts et une plus grande sou-
plesse afin de lui permettre de faire face aux exigences d’un
monde de plus en plus dynamique et complexe.

On s’incline devant la prévoyance et l’esprit créateur
des fondateurs de l’Organisation qui, réunis au lendemain
de la seconde guerre mondiale et à l’aube de l’ère de la
libération du joug colonial, ont conçu un instrument de
progrès commun sans précédent dans les annales de l’his-
toire de l’homme.

L’Organisation des Nations Unies a largement fait ses
preuves au cours de ces 50 dernières années. La quasi-
totalité des nations et des peuples s’y donnent rendez-vous
pour débattre de programmes communs et résoudre des
problèmes communs. C’est à elle que s’adressent les vic-
times d’agression et d’oppression en quête de justice, de
réparation et de secours.

Il y a eud’importantes réalisations. Le colonialisme et
l’apartheid ne sont plus. Nous avons oeuvré ensemble à
encourager, à rétablir et à consolider la paix partout dans le
monde. Nous sommes allés résolument de l’avant dans la
promotion du progrès social et de l’amélioration du niveau
de vie dans un plus grand respect des libertés.

Nous avons oeuvré à faire de la démocratie et du droit
international les fondements de relations pacifiques entre les
États. Nous nous sommes évertués à instituer des normes et
des pratiques claires en matière de coopération interna-
tionale dans des domaines aussi divers que le contrôle du
trafic aérien, le droit de la mer, l’emploi d’armes chimiques
et le jugement de crimes de guerre.
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Plus que jamais nous avons foi dans les droits fonda-
mentaux de la personne humaine. Nous avons pris fait et
cause pour la promotion de la femme et avons porté secours
et offert un abri aux réfugiés. Nous nous sommes battus
pour faire en sorte que les besoins des enfants — le groupe
le plus vulnérable de l’humanité — soient prioritaires.
Aujourd’hui, une Organisation dont le succès n’est plus à
démontrer et une Charte dont la validité n’est nullement
entamée sont au service de l’humanité.

Plus que jamais, il est nécessaire de disposer d’un
instrument commun au service de l’humanité. La commu-
nauté mondiale doit faire face à des impératifs plus divers,
plus pressants et plus complexes que jamais. Les États
Membres sont confrontés à toute une série de menaces et de
défis nouveaux et sans précédent, dont bon nombre dépas-
sent les frontières nationales et les moyens d’un seul État,
pris isolément, aussi puissant soit-il.

Par conséquent, l’Organisation doit faire face à des
exigences et à des perspectives sans précédent. Aussi doit-
elle, plus que jamais, être efficace et rationnelle, cohérente,
rentable, apte à répondre à diverses sollicitations sans se
disperser. Elle doit se tenir prête à répondre aux appels des
États Membres, à aider ces derniers à atténuer les souffran-
ces et à assurer la paix.

Cependant, l’Organisation ne fonctionne pas comme
elle le devrait. Elle a été lente à prendre la mesure de
l’évolution des données géopolitiques.

Loin d’être souple et capable de s’adapter, elle a trop
souvent été prisonnière de sa bureaucratie.

Elle s’est dans certains cas enfermée dans un carcan
rigide, agissant dans l’isolement en l’absence de toute
coordination ou presque, au lieu de chercher à dépasser les
limites sectorielles et les frontières institutionnelles.

Là où elle aurait dû doter ses responsables des moyens
de leur action, elle n’a pas su tirer le meilleur parti de ses
ressources humaines ou financières.

Au lieu de donner aux fonctionnaires les moyens de
s’épanouir, elle les a asservis à une bureaucratie. Elle se
doit de libérer leurs compétences et leurs capacités.

L’heure de la réforme est arrivée. Elle est nécessaire
à l’Organisation. Les États Membres souhaitent la réforme
de l’Organisation. D’ailleurs, ils en indiquent l’exemple à
suivre en la matière en revoyant leurs pratiques et en

adaptant leurs politiques, en réfléchissant à de nouvelles
mesures d’économie et de rentabilisation des dépenses.

J’ai eu l’honneur d’avoir été élu Secrétaire général
après 30 ans de service à l’Organisation des Nations Unies
dans les domaines de l’administration et des affaires du
personnel, des opérations du maintien de la paix tant au
Siège que sur le terrain. S’il est une leçon que je tire de
mon expérience c’est la suivante : l’Organisation des
Nations Unies est capable d’accomplir et accomplira sa
mission au service des peuples et des gouvernements du
monde à condition qu’elle soit dotée de fonds suffisants et
de structures appropriées.

Depuis mon entrée en fonctions, je consacre toute mon
énergie à inculquer le sens de la réforme à l’Organisation
des Nations Unies.

Aujourd’hui, nous faisons un pas résolu en avant.
L’Assemblée est maintenant saisie de tout un ensemble de
mesures et de recommandations visant à réformer et à
rénover l’Organisation. Il englobe toutes les mesures et
propositions de réforme mises en oeuvre pendant les six
premiers mois de mon mandat. Je voudrais maintenant
évoquer les grandes lignes de ces réformes qui ont égale-
ment diverses nouvelles orientations.

Pour être en mesure de continuer d’oeuvrer à la
réalisation de nos principaux objectifs, de nous acquitter des
tâches qui nous ont été confiées, nous devons commencer
par affiner nos structures d’encadrement et de gestion.

C’est ainsi qu’un groupe de gestion de haut niveau
assimilable à un cabinet sera chargé de diriger le processus
de changement.

Un groupe de planification stratégique relevant de mon
cabinet sera chargé de recenser et d’analyser les questions
et tendances qui se font jour dans le monde.

Les quatre comités exécutifs créés en janvier, qui sont
chargés d’orienter les travaux de l’Organisation dans ses
principaux domaines d’activité, seront renforcés.

Je recommanderai également à l’Assemblée générale
de créer un poste de Vice-Secrétaire général dont le titulaire
sera appelé à représenter le Secrétaire général lorsque celui-
ci sera absent du Siège, à diriger les efforts de collecte de
fonds en faveur du développement et à veiller à la
cohérence des activités que l’Organisation mène dans plus
d’un secteur.
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L’Organisation gagnerait également à être rationalisée.
Mes réformes pourvoient à ce besoin de plusieurs maniè-
res : en proposant un budget à croissance zéro — ce sera la
première fois en une génération que le budget de l’Orga-
nisation enregistre une croissance négative en termes réels;
en supprimant 1 000 postes de fonctionnaire — une réduc-
tion de 25 % par rapport aux effectifs d’il y a 10 ans; en
réduisant les dépenses administratives de 33 % — d’ici la
fin de l’année, nous aurons réduit la documentation de
30 %.

Je voudrais également sortir l’Organisation de la
situation de quasi-faillite qu’elle vit depuis trop longtemps.
Beaucoup trop d’États Membres ne s’acquittent pas de
l’obligation conventionnelle qu’ils ont souscrite de verser
intégralement leur contribution en temps opportun et sans
condition. Pour remédier à cette situation, je propose aux
États Membres de créer un Fonds d’avances autorenouvela-
bles dont le montant pourrait initialement atteindre jusqu’à
1 milliard de dollars, financé par des contributions volontai-
res ou par d’autres moyens que les États Membres pour-
raient suggérer.

Disons-le clairement : assurer la solvabilité de l’Orga-
nisation n’est pas uniquement un élément essentiel de la
réforme, mais la condition de la réussite même de celle-ci.

La réforme doit renforcer les moyens dont nous
disposons pour promouvoir le développement et nous
attaquer aux causes profondes de la pauvreté et des conflits.
Le regroupement des fonds et programmes des Nations
Unies qui s’occupent des questions de développement au
sein d’un groupe des organismes de développement des
Nations Unies permettra d’instaurer entre eux une coopéra-
tion plus étroite, sans porter atteinte à leur caractère dis-
tinctif ou à leur identité propre. Cette idée sera aussi appli-
quée sur le terrain, où toutes les entités des Nations Unies
travailleront sous un seul drapeau dans une seule Maison
des Nations Unies. Je suis fier d’annoncer que les locaux
occupés par les entités des Nations Unies présentes en
Afrique du Sud seront les premiers à être ainsi désignés,
avec effet immédiat.

Je voudrais passer maintenant à la question du finance-
ment du développement. Pour dire les choses simplement,
nous avons besoin de ressources financières plus importan-
tes pour le développement, qu’elles proviennent du secteur
privé ou de sources gouvernementales. C’est la raison pour
laquelle je propose la création d’un bureau du financement
du développement. La mobilisation des ressources nécessai-
res exige un effort concerté, à temps complet.

Je propose également dans mon rapport des «dividen-
des pour le développement» provenant d’un transfert de
ressources de l’administration aux activités économiques et
sociales. Selon nos projections, leur montant devrait attein-
dre au moins 200 millions de dollars d’ici à l’an 2002. Je
propose toutefois que les économies réalisées au titre du
budget de l’exercice biennal en cours soient utilisées pour
effectuer un versement initial au compte pour le développe-
ment en janvier 1998.

Le programme de réformes qui vous est présenté
affectera pratiquement tous les départements et toutes les
activités de l’Organisation. Il contient des propositions qui
doivent nous permettre de déployer plus rapidement les
opérations de maintien de la paix et autres opérations sur le
terrain. Il met l’accent sur l’amélioration des moyens dont
nous disposons pour consolider la paix, promouvoir le
programme de désarmement et renforcer la dimension
écologique des activités de l’Organisation. Il propose des
moyens de lutter contre le fléau de la société «non civile»
— les criminels, les trafiquants de drogues et les terroristes.
Il réoriente nos activités d’information afin que les peuples
du monde comprennent mieux nos objectifs, notre rôle et
nos activités. Il demande une simplification des procédures
administratives et une réforme approfondie des politiques et
pratiques en matière de ressources humaines.

Il préconise une restructuration fondamentale dans
plusieurs domaines, notamment les affaires économiques et
sociales, les droits de l’homme et les affaires humanitaires.
La promotion des droits de l’homme doit être intégrée à
tous les principaux programmes et activités des Nations
Unies. Nous devons répondre plus efficacement aux situa-
tions d’urgence complexes. Il sera par conséquent créé un
nouveau Bureau de la coordination des secours d’urgence
pour remplacer le Département des affaires humanitaires.

Un certain nombre de changements de caractère plus
fondamental, qui ne peuvent être opérés que par les États
Membres, constituent le complément naturel de ces propo-
sitions. Plusieurs de ces changements ont trait à l’Assem-
blée générale. J’ai proposé que l’Assemblée recentre ses
travaux sur les questions hautement prioritaires et réduise la
durée de ses sessions. Je propose que l’Assemblée adopte
des «dispositions de temporisation», c’est-à-dire des délais
précis pour la mise en oeuvre des initiatives qui entraînent
la mise en place de nouvelles structures organisationnelles
ou d’importants engagements de fonds.

Fait plus important peut-être, j’engage l’Assemblée à
envisager d’adopter un nouveau système de budgétisation et
de passer de la comptabilité des apports à une budgétisation
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fondée sur les résultats. Cette approche, que de nombreux
États Membres appliquent déjà au niveau national, donnerait
une plus grande souplesse au Secrétariat tout en assurant le
strict respect du principe de la responsabilité.

Enfin, j’ai recommandé que les États Membres envisa-
gent la possibilité de créer une commission chargée de
déterminer s’il convient d’apporter des changements fonda-
mentaux à l’ensemble du système — notamment aux institu-
tions spécialisées qui sont des membres essentiels de la
famille des Nations Unies.

Voilà en quelques lignes le plan de réforme que je
soumets à votre examen. Je suis sûr de la validité de ces
propositions, convaincu de leur nécessité et résolu à les
mettre en oeuvre.

Nous sommes au seuil d’une ère nouvelle pour l’Orga-
nisation des Nations Unies.

(L’orateur poursuit en français)

Nous sommes véritablement au début d’une ère nou-
velle pour l’Organisation des Nations Unies. Déterminée
à participer à un siècle nouveau, capable de s’adapter à
un environnement mondial en mutation, et dévouée aux va-
leurs éternelles de ses pères fondateurs, l’Organisation
des Nations Unies sera à même de remplir dignement l’ob-
jectif qu’elle s’est fixée : la poursuite essentielle du bien
commun.

Les réformes que je propose permettront à l’ONU de
faire plus, de faire mieux. Elles nous permettront de saisir
les opportunités nouvelles qui se présentent désormais à
nous. Elles nous permettront de faire de l’Organisation
mondiale l’expression incontestée de la conscience de
l’homme au service de l’homme.

(L’orateur reprend en anglais)

Ce à quoi j’aspire en présentant ce plan de réforme
— simplement et immédiatement — c’est de transformer la
conception, la qualité et l’exécution des services que nous
fournissons. C’est là ce que vous attendez et ce que le
monde attend de nous. Nous comptons bien répondre à cette
attente. Voilà l’engagement que je prends vis-à-vis de vous
et du monde entier : à compter d’aujourd’hui, nous com-
mençons une révolution tranquille à l’ONU.

En échange, je vous demande et je demande au monde
entier de ne pas nous juger seulement par les réductions ou
par les nouvelles structures que nous proposons. Jugez-nous

plutôt — et jugez-nous correctement — par les secours et
par la protection que nous apportons aux pauvres et aux
affamés, à ceux qui sont malades et qui sont menacés — les
peuples du monde que l’ONU a pour vocation de servir.

Selon un proverbe africain, «La terre ne nous appar-
tient pas. C’est un trésor qui nous est confié en dépôt pour
les générations futures.». Nous devons veiller aujourd’hui à
mériter la confiance qui a été mise en nous et à faire de
nouveau de l’ONU l’instrument qui fera fructifier ce trésor.
Nous pouvons jeter les nouvelles bases de la paix, du
progrès et du développement et nous allons nous employer
à le faire.

Nous sommes à l’ère des Nations Unies. Délivrés des
conflits idéologiques, nos moyens d’action renforcés par la
technique et la prospérité mondiale, nous pouvons mieux
que jamais espérer voir nos nobles idéaux se réaliser. Nous
avons, vis-à-vis de toutes les générations futures, le devoir
de faire de ce moment plein de promesses un nouveau point
de départ pour tous les peuples et toutes les nations.

Nous pouvons voir la lumière au bout du tunnel
sombre et dangereux du siècle actuel, et cette lumière est
rendue encore plus brillante par les espoirs et les rêves de
tous les peuples du monde. L’ONU demeure le seul véhi-
cule véritablement universel de tous ces rêves. Revitalisée,
à la suite de la réforme et animée d’une volonté nouvelle,
elle peut les porter dans le nouveau millénaire, et en faire
la réalité.

M. Wilmot (Ghana) (interprétation de l’anglais) : Au
nom du Groupe des pays africains que j’ai l’honneur et le
privilège de présider pendant le mois de juillet, j’exprime
notre sincère gratitude et toute notre reconnaissance au
Secrétaire général pour les mesures et les propositions qu’il
a présentées à l’Assemblée en vue de réformer l’Organisa-
tion des Nations Unies.

Il serait bien sûr présomptueux de notre part de for-
muler dès maintenant des observations sur le fond des
propositions qui viennent de nous être faites. Mais, d’après
ce que nous avons entendu, nous avons la nette impression
que ce programme de réformes est en effet ambitieux et
d’une portée considérable. Nous sommes particulièrement
impressionnés de voir que le Secrétaire général a pu élabo-
rer un tel programme six mois à peine après avoir com-
mencé à assumer ses lourdes responsabilités.

Personne dans cette Assemblée ne peut sérieusement
contester qu’une réforme de l’ONU s’impose. En effet,
depuis quelque temps déjà, le processus de réforme fait
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partie de la vie quotidienne de cette Organisation et égale-
ment de notre vie personnelle, que nous soyons du côté du
Secrétariat ou des organismes intergouvernementaux. Cinq
groupes de travail ont été établis jusqu’à présent pour
examiner les divers aspects de la réforme de notre Organi-
sation. L’objectif principal est de rendre l’Organisation plus
efficace et plus compétente, de lui permettre de mieux
assumer ses principes de base et ses objectifs qui visent à
promouvoir la paix et la sécurité, la prospérité économique,
le progrès social, l’assistance humanitaire et le développe-
ment en général, et également, de l’aider à faire face aux
défis actuels et futurs au seuil du nouveau millénaire. Pour
y parvenir, la réforme doit reposer sur un consensus quant
au rôle de l’Organisation, tel qu’envisagé dans la Charte, et
être étayée par un commun accord sur la façon dont
l’Organisation devrait jouer ce rôle pour atteindre ces
objectifs.

Malheureusement, il ressort des travaux réalisés à ce
jour au sein des groupes de travail, que la notion de réforme
a des significations différentes pour les divers États ou
groupes d’États. En conséquence, bien que nos efforts en ce
sens n’aient pas apporté de progrès significatifs après tant
de mois, nous avons en revanche réussi à créer un climat
lourd de tensions et de méfiance parmi nous. Nous devons
nous efforcer de remédier à cette situation en nous attachant
aux aspects essentiels de cet exercice, car procéder à des
réformes au milieu d’une crise est une formule vouée à
l’échec.

C’est dans ce contexte que nous voulons situer les
initiatives audacieuses et courageuses entreprises par notre
Secrétaire général qui, à l’instar de son prédécesseur, est
acquis à l’idée d’une réforme, pour que nous puissions nous
concentrer sur ce que nous devons véritablement faire en
vue de restructurer, d’équiper et de financer l’Organisation,
afin de lui permettre de faire plus avec moins et de réaliser
davantage de bénéfices avec les fonds utilisés.

En mars 1997, le Secrétaire général avait déjà fait
connaître ce qu’il avait qualifié de premières propositions de
réforme comportant des initiatives et des décisions en
matière de gestion, qui relevaient de son autorité. Nous
apprécions le fait qu’il ait depuis lors adopté de nouvelles
mesures pour mettre en oeuvre la plupart de ces proposi-
tions de manière transparente. Lorsqu’il avait présenté ses
premières propositions, le Secrétaire général avait également
indiqué qu’il ferait connaître en juillet 1997 d’autres
propositions de réforme incluant davantage de mesures, qui,
tout en relevant également de sa compétence, bénéficieraient
de consultations avec les États Membres et de directives
émanant de ces États Membres, ainsi que d’autres

propositions et recommandations concernant des questions
plus essentielles, qui ne pourraient être décidées que par les
gouvernements. En présentant ces nouvelles propositions
aujourd’hui, le Secrétaire général a gardé sa parole et a
démontré qu’il était résolu à réformer une Organisation dont
chacun convient qu’elle a besoin d’une réforme.

L’Organisation des Nations Unies se trouve à la
croisée des chemins entre la fin de la guerre froide et le
début d’une ère nouvelle de paix constructive, entre la fin
d’un siècle et les promesses ou les perspectives d’un nou-
veau millénaire. La réforme de l’Organisation devrait, par
conséquent, nous aider à mieux faire face aux choix que
doit faire la communauté internationale en cette époque
cruciale. À cet égard, nous nous félicitons de ce que les
propositions du Secrétaire général couvrent les quatre
secteurs d’activité principaux des Nations Unies : la coopé-
ration pour le développement, la paix et la sécurité, les
questions économiques, sociales et environnementales, et les
affaires humanitaires. Nous pensons qu’un tel ensemble de
réformes doit être examiné, analysé, étudié et évalué
minutieusement, à un niveau politique élevé, afin de parve-
nir à un consensus permettant à cet ensemble de mesures de
s’intégrer sans heurt dans le processus de réforme intergou-
vernemental et de mettre fin aux tendances les plus récentes
visant à saper l’intégrité de l’Organisation et à nuire à sa
raison d’être.

Il incombe à tous les États Membres de répondre à
l’initiative du Secrétaire général en lui fournissant des
éléments d’orientation cohérents et clairs dans la mise en
oeuvre des propositions de réforme. Et nous proposons que
cela se fasse sans retard afin de ne pas perdre l’élan. Nous
pensons également que l’Assemblée doit concentrer son
attention sur l’objectif et la direction de la réforme et éviter
toute tentation de gérer dans le détail le processus en
question.

Pour nous, pays en développement, et en particulier
pour ceux d’entre nous qui sommes des pays africains,
l’aune à laquelle les propositions de réforme seront mesu-
rées sera la mesure dans laquelle le programme répondra à
nos priorités et à notre objectif d’un monde plus sûr, plus
prospère et plus juste, où les besoins d’un seul sont la
préoccupation de tous.

Nous ne considérons pas le processus de réforme
comme un élément de confrontation entre le Secrétariat et
les États Membres ou entre un groupe d’États et un autre.
Pour nous, il s’agit d’une question d’intérêt et de préoccu-
pation communs à toute l’humanité. Il y a donc nécessité
d’une volonté politique de tous, appuyée par un soutien
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financier approprié, inconditionnel et venant à point nommé,
dans un esprit de partenariat qui est indiscutable. Cela
suppose également la mobilisation de l’appui de la société
civile en faveur de l’ONU et de ses efforts de réforme.

Monsieur le Président, au nom du Groupe des États
d’Afrique, je vous remercie de l’occasion qui m’est offerte
de faire des observations liminaires sur la proposition du
Secrétaire général. Une fois de plus, nous exprimons notre
gratitude et notre appui au Secrétaire général pour les
efforts inlassables qu’il a déployés en vue de nous amener
à ce stade avancé de cette question vitale qu’est la réforme.
Nous espérons partager sa perspective à l’heure où nous
nous efforçons ensemble de bâtir une Organisation qui soit
vraiment à la hauteur des buts et principes de la Charte.

M. Wolzfeld (Luxembourg) : J’ai l’honneur de prendre
la parole au nom de l’Union européenne : la Bulgarie, la
Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la République
tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie s’alignent
sur cette déclaration. Le Liechtenstein s’y associe
également.

Monsieur le Secrétaire général, permettez-moi de vous
dire tout d’abord combien nous apprécions la démarche que
vous avez choisie depuis votre entrée en fonctions, et qui
vous a conduit à présenter aujourd’hui à l’Assemblée
générale ces propositions importantes et de large portée
pour la réforme des Nations Unies.

L’Union européenne participe avec ardeur à l’effort de
réforme de notre Organisation. L’exercice difficile, mais
nécessaire, dans lequel nous nous engageons nous permettra
de jauger la crédibilité et la détermination de notre Organi-
sation et de ses États Membres quant à leur capacité d’ap-
porter une réponse adéquate aux questions auxquelles nous
sommes confrontés dans les domaines mentionnés par le
Secrétaire général.

Dans l’esprit de l’Union européenne, la réforme ne
porte pas sur une réduction des coûts, mais vise surtout à
mettre les Nations Unies à même de jouer un rôle pleine-
ment efficace dans l’exercice de leurs obligations et de leurs
tâches. Elle devrait avoir pour objectif de contribuer de
façon significative à conférer à l’Organisation des Nations
Unies une plus grande unité d’objectifs et une meilleure
flexibilité des réponses. L’Union européenne s’engagera
pleinement dans un exercice qui donnera à notre Or-
ganisation davantage d’efficacité, qui la rendra plus présente
et qui lui permettra d’être davantage à l’écoute des
évolutions en cours dans les relations internationales.

Le succès de la réforme requiert non seulement une
rationalisation et une simplification des opérations de
l’ONU, mais aussi le renforcement de l’Organisation sur la
base de ressources financières sûres et prévisibles. Si
l’Organisation doit répondre de façon adéquate aux défis du
XXIe siècle, le processus de réforme devra mener à la
constitution d’une enceinte mondiale qui donnera des
impulsions effectives, et en même temps, devra viser à
rendre l’ONU plus efficace, plus transparente, plus respon-
sable et plus fiable.

Les Nations Unies représentent à nos yeux un instru-
ment d’appui important au processus de développement
mené par les gouvernements. L’Union européenne a d’ail-
leurs présenté, en octobre 1996 et en janvier 1997, un
certain nombre d’idées et de propositions dans les domaines
économique et social, et a contribué activement à la discus-
sion de ces questions dans le cadre de l’Agenda pour le
développement. C’est pourquoi, nous notons avec satisfac-
tion que les propositions du Secrétaire général traitent de
façon approfondie des questions relatives au développement,
aux activités humanitaires et aux droits de l’homme. Si
l’ONU est appelée à conduire une action plus efficace dans
ces domaines, elle doit renforcer également l’efficacité de
ses services et de ses mécanismes opérationnels, leur donner
davantage de cohérence et assurer une véritable coordination
à tous les niveaux.

En combinant des services intégrés, bien gérés et
efficaces au niveau des pays, avec un cadre de programma-
tion commun, l’Organisation ne renforcera pas seulement
son impact sur les politiques poursuivies par les gouverne-
ments; elle aura également une plus grande influence sur les
programmes et les priorités d’autres acteurs dans le domaine
du développement.

Pour être efficace, la réforme devra également s’appli-
quer au secteur intergouvernemental. Rationaliser l’appareil
consultatif des Nations Unies, y compris par un renforce-
ment du Conseil économique et social, constitue un élément
de cette réforme, qui devrait également se traduire au
niveau du Secrétariat, qui est appelé dans une large mesure
à servir le processus intergouvernemental.

L’Union européenne étudiera avec soin les différentes
propositions qui sont contenues dans le document qui vient
de nous être soumis. Nous nous proposons de vous offrir
nos commentaires quant au fond de ces propositions durant
le débat général de la cinquante-deuxième session de
l’Assemblée générale.
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Le Président (interprétation de l’anglais) : L’Assem-
blée va maintenant entendre une déclaration de S. E.
M. Marc Forné Molné, Président du Gouvernement de la
Principauté d’Andorre.

M. Marc Forné Molné, Président du Gouvernement de
la Principauté d’Andorre, est escorté à la tribune.

M. Forné Molné (Andorre) (l’orateur parle en cata-
lan; interprétation à partir d’un texte anglais fourni par la
délégation) : Lorsque nous prenons le temps d’analyser
l’esprit de la Charte des Nations Unies, nous réalisons que
les pères et les mères fondateurs de l’Organisation des
Nations Unies ont été très attentifs à créer un système
d’égalité souveraine entre les États au sein de l’organe
suprême de notre Organisation, l’Assemblée générale.
Parallèlement, ils se sont efforcés de donner au Conseil de
sécurité un équilibre des pouvoirs soulignant l’importance
des forces existantes dans un monde caractérisé par des
déséquilibres économiques, géographiques et politiques.
Pendant plus de 50 années, certaines bonnes, d’autres moins
bonnes, l’Organisation des Nations Unies a fonctionné,
grandi, établi sa réputation et est devenue une Organisation
indispensable.

Aujourd’hui, son Secrétaire général, Kofi Annan,
répondant à la volonté des États Membres de sauvegarder
et de renforcer l’Organisation des Nations Unies, nous a
présenté avec soin ses propositions pour un programme de
réformes de l’Organisation des Nations Unies. Je peux
assurer le Secrétaire général que j’ai écouté sa déclaration
avec un très grand intérêt et que je ne manquerai pas de lui
apporter la contribution de l’Andorre lors du débat général
de la cinquante-deuxième session de l’Assemblée générale.

Mon but aujourd’hui est de souligner l’importance
qu’auront les petits États — ces mêmes États auxquels en
1945, on a été attentif à donner des voix souveraines et
égales et un droit de vote à l’Assemblée générale — pour
faire progresser le processus de réforme initié par le Secré-
taire général depuis le début de son mandat. Au sein de
l’Organisation des Nations Unies, les petits États représen-
tent une majorité. Avec nous, la réforme ira de l’avant. Les
États les plus grands et les plus puissants ne doivent pas
craindre l’abondance des petits États. Si les réformes
devaient aboutir à des déséquilibres dans les principes
fondateurs de l’Organisation des Nations Unies, notre
Organisation cesserait d’être universelle, et cesserait donc
d’assumer sa fonction de porte-drapeau de l’avenir. Sans les
grands États, la réforme n’est pas possible. Sans les petits
États la réforme ne sera qu’une moitié de réforme.

Sur le plan pratique, la contribution des petits États
mérite d’être prise en considération. De fait, d’une manière
générale, les petits États, malgré leur présence sur tous les
continents, ont tendance à concentrer leurs efforts à l’Orga-
nisation des Nations Unies sur des domaines particuliers
dont ils deviennent experts. L’Andorre, par exemple, a
proposé au Groupe des États d’Europe occidentale et autres
États d’informatiser ses archives, tâche que notre Mission
auprès de l’Organisation des Nations Unies conduit actuel-
lement, avec l’aide du Centre national de l’informatisation.
Ces travaux d’informatisation cadrent bien avec les objectifs
de réforme de la direction que le Secrétaire général a
proposée comme première phase, le 17 mars de cette année.
Nous saluons également les efforts de l’Ambassadeur du
Pakistan visant à accélérer l’informatisation de
l’Organisation des Nations Unies.

Qu’il me soit permis de vous féliciter, Monsieur le
Secrétaire général, pour vos propositions du 17 mars visant
à introduire des changements immédiats dans la gestion, à
réduire les coûts administratifs et budgétaires, à rationaliser
les activités à l’échelon des pays, à créer un code de con-
duite et à réorienter les activités d’information, entre autres.
Les efforts que vous déployez pour faire connaître les
travaux de l’Organisation des Nations Unies susciteront
dans la population mondiale un enthousiasme qui garantira
le succès de la réforme, laquelle mérite la pleine reconnais-
sance de la communauté internationale.

Aujourd’hui, le Secrétaire général nous a présenté la
deuxième phase du programme de réformes de l’Organisa-
tion des Nations Unies, phase étroitement liée à la question
du développement. Le 3 juillet dernier, à Genève, M. Kofi
Annan a défini le développement comme étant le pilier de
la paix, un fondement de stabilité et une force puissante
pour la diplomatie et l’action préventive. L’Andorre estime
que ce développement humain n’interviendra pas sans la
jeunesse. La réforme de l’Organisation des Nations Unies
doit rapprocher notre Organisation de la jeunesse, afin que
cette dernière profite des dividendes de l’efficacité qui sont
le fruit du même processus. Mon pays a signalé ce point
lors du Sommet social en 1995, avec l’introduction d’un
engagement spécifique dans la Déclaration de Copenhague;
à Vienne à la session de clôture du Forum mondial de la
jeunesse, auquel a participé notre ambassadeur en décem-
bre 1996 et lors du Sommet de la terre, qui s’est tenu le
mois dernier dans cette même salle. Il est juste que j’en
fasse de même aujourd’hui.

Le Secrétaire général a déclaré que la réforme est un
processus, pas un événement. Dans ce processus, il pourra
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compter sur l’Andorre. Dans ce processus, il sera aidé par
les petits États. Pour être durable, global et authentique, ce
processus devra bénéficier du soutien de la jeunesse.

Le Président(interprétation de l’anglais) : Je remercie
le Président du Gouvernement de la Principauté d’Andorre
de sa déclaration.

M. Marc Forné Molné, Président du Gouvernement de
la Principauté d’Andorre, est escorté de la tribune.

M. Mungra (Suriname) (interprétation de l’anglais) :
C’est évidemment un honneur pour moi, au nom du Groupe
des États d’Amérique latine et des Caraïbes, que de recon-
naître les efforts du Secrétaire général et de son personnel
et de leur exprimer nos remerciements pour l’élaboration du
document intitulé «Rénover l’Organisation des Nations
Unies : un programme de réformes», qui a été présenté plus
tôt au cours de cette séance par le Secrétaire général.

Nous allons transmettre le document ce matin à nos
capitales respectives pour examen et étude approfondie.
Nous pensons présenter des observations préliminaires au
cours du débat général de la prochaine session de l’Assem-
blée générale.

M. Lavrov (Fédération de Russie) (interprétation du
russe) : Je voudrais remercier le Secrétaire général pour sa
présentation du rapport contenant ses propositions pour la
seconde phase des réformes. Ceci nous offre à tous une
excellente occasion de poursuivre le dialogue sur le proces-
sus de réforme, processus commencé dès que M. Kofi
Annan a pris ses fonctions de Secrétaire général. Nous
espérons que le dialogue se poursuivra dans un esprit de
partenariat et de coopération entre le Secrétariat et les États
Membres.

Comme on pouvait s’y attendre, le rapport se trouve
être plutôt volumineux, et pour des raisons évidentes, je n’ai
pas eu encore l’occasion de le lire. Il couvre une large
gamme de questions, dont beaucoup présentent une impor-
tance fondamentale pour l’avenir de l’Organisation des
Nations Unies. Nous notons une action mieux axée sur les
tâches dans les domaines de la consolidation de la paix, du
développement socioéconomique, des droits de l’homme et
de la prévention du crime. Le secteur humanitaire devient
l’un des axes fondamentaux de l’Organisation des Nations
Unies rénovée, et il est important de préserver et de déve-
lopper les compétences actives développées au cours de la
brève période qui s’est écoulée depuis la quarante-sixième
session de l’Assemblée générale. L’importance des ques-
tions de désarmement multilatéral continue de croître, et

l’Organisation des Nations Unies est sollicitée pour favori-
ser le règlement de ces questions tout en tenant compte de
toutes les données.

Il est clair qu’une analyse globale et en profondeur est
indispensable, tant dans les Missions de New York que dans
les capitales. Le succès des réformes dépendra du degré de
soutien que leurs éléments spécifiques et leur orientation
obtiendront des États Membres. Nous espérons que les
réformes rendront l’Organisation plus mobile et mieux à
même de réagir rapidement, et que la réponse ne sera pas
simplement, comme cela a été le cas dans le passé, la
création de nouvelles structures et de postes de direction.

Il est également clair qu’aucune réforme ne pourra
renforcer l’Organisation des Nations Unies si tous les États
Membres ne reconnaissent pas leurs obligations internatio-
nales vis-à-vis de l’Organisation et ne s’y soumettent pas
inconditionnellement.

Nous croyons comprendre qu’après une étude du
rapport par les États Membres et la détermination de leur
position, un mécanisme approprié pour l’examen pratique
des propositions du Secrétaire général sera mis en place.

Nous répondrons alors de manière plus détaillée au
rapport. Nous sommes disposés à oeuvrer de concert avec
toutes les délégations et avec nos collègues du Secrétariat
pour appliquer, dans l’intérêt et au profit de tous, les réfor-
mes annoncées. Ensemble, nous avons la responsabilité
d’accroître l’efficacité de l’ONU face aux défis du monde
contemporain. Nous espérons que le rapport facilitera le
dialogue et la coopération pour atteindre ces objectifs.

M. Powles(Nouvelle-Zélande) (interprétation de l’an-
glais) : Cette brève déclaration est faite au nom du Canada
et de l’Australie, de même que de la Nouvelle-Zélande.

Dans les semaines qui viennent, nous allons étudier
soigneusement les propositions qui nous ont été soumises ce
matin. Nos vues mûrement pesées seront présentées par nos
ministres respectifs à la cinquante-deuxième session de
l’Assemblée générale.

À ce stade, le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zé-
lande souhaitent, comme les autres délégations, saluer
chaleureusement les efforts faits par le Secrétaire général
pour réformer les Nations Unies. Même si un grand nombre
des mesures annoncées aujourd’hui devront en définitive
être approuvées par les États Membres, le Secrétaire général
occupe une position unique pour dynamiser nos discussions
en apportant des idées et des perspectives nouvelles.
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Nous pensons que des mesures audacieuses et novatri-
ces sont nécessaires pour préparer l’Organisation au XXIe
siècle. Nos gouvernements souhaitent une Organisation des
Nations Unies plus efficace et plus efficiente. Nous voulons
que les programmes soient meilleurs et mieux ciblés. Il faut
retirer des ressources des domaines administratifs et de
moindre priorité pour les affecter aux domaines prioritaires.
De simples coupes financières ne nous intéressent pas et
nous sommes résolument contre les suggestions qui condui-
raient les Nations Unies a voir leur rôle diminué dans le
monde.

Nous pensons que les réformes initiales qui nous ont été
présentées en février et en mars ainsi que les propositions
formulées aujourd’hui pour le second volet, offrent à
l’Organisation une occasion décisive de s’attaquer sérieuse-
ment aux réformes qui auraient dû être opérées depuis
longtemps, et plus particulièrement aux problèmes importants
dans les secteurs économique et social et à la réforme ad-
ministrative. Nous espérons que ce programme se traduira par
les changements concrets qui sont nécessaires pour revitaliser
et accroître la perception des Nations Unies dans le système
mondial.

Ces réformes ne seront pas sans douleurs, comme nous
le savons d’après notre propre expérience, mais sans ces
réformes, les Nations Unies risquent de glisser dans une
futilité croissante. Nous sommes donc résolus à appuyer les
réformes nécessaires et, à cette fin, chacun de nous a d’ores
et déjà cherché à contribuer avec enthousiasme et dans un
esprit constructif au processus de réforme. Comme le
Secrétaire général l’a lui-même dit, la réforme est un
processus et non pas un événement. L’ensemble des
propositions dont nous sommes saisis servira de base pour
d’autres mesures dans l’avenir.

Pour le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, il
importe que le programme de réformes ne soit pas scindé
aux fins d’examen et de démembrement éventuel par dif-
férents organes des Nations Unies. Nous souhaitons donc
que l’ensemble du programme soit examiné par l’Assemblée
générale en séance plénière, à la cinquante-deuxième ses-
sion, et que l’Assemblée générale décide en séance plénière
des mesures de suivi et de mise en oeuvre.

Le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande atten-
dent beaucoup du processus de réforme.

Monsieur le Président, étant donné votre engagement
envers les Nations Unies et les efforts que vous leur consa-
crez depuis le début de votre mandat, il sied que ces propo-
sitions soient présentées maintenant. Nous sommes bien dé-

cidés à réaliser notre objectif d’une Organisation des Na-
tions Unies plus efficace, plus pertinente et plus influente.

M. Bjørn Lian (Norvège) (interprétation de l’an-
glais) : Le Secrétaire général vient de nous présenter un
rapport, qui contient de vastes et audacieuses propositions
de réforme des Nations Unies, pour ce qu’il appelle une
«révolution tranquille». Et si nous aurons d’autres observa-
tions à formuler après examen approfondi du rapport, je
voudrais dire aujourd’hui combien nous nous félicitons de
cette nouvelle initiative importante pour la renaissance de
l’Organisation.

Qu’il me soit permis de rappeler qu’au début de
l’année les pays nordiques ont présenté un rapport détaillé
suggérant la réforme des domaines de coopération économi-
que et sociale aux Nations Unies. C’est bien sûr un domaine
clef pour le monde en développement. Nous sommes donc
très heureux de voir que le Secrétaire général, poursuivant
sa tâche, va plus loin dans ses propositions concernant le
premier train de réformes de mars 97. Ce sont là des
mesures importantes qui nous permettront de faire en sorte
que les activités opérationnelles des Nations Unies aient un
plus grand impact encore.

Le fait que le Groupe de travail de haut niveau à
composition non limitée, de l’Assemblée générale, sur le
renforcement du système des Nations Unies soit, il y a
quelques jours, parvenu à un consensus sur un grand
nombre de mesures de réforme de l’Assemblée générale et
du Secrétariat augure bien de nos efforts d’ensemble pour
réformer l’Organisation des Nations Unies.

Le rapport du Secrétaire général et le rapport du
Groupe de travail se complètent, et je suis convaincu qu’ils
permettront aux Nations Unies d’adopter des mesures déci-
sives pour renforcer l’Organisation. Les États Membres et
les Nations Unies ont montré que c’est ce qu’ils veulent.

En présentant, six mois seulement après avoir pris ses
fonctions, des propositions complètes de réforme, le Secré-
taire général a fait montre de véritables qualités de direc-
tion. Il appartient maintenant aux États Membres de lui
accorder l’appui qu’il mérite de toute évidence.

M. Mabilangan (Philippines) (interprétation de l’an-
glais) : Les membres du Groupe des pays d’Asie ont écouté
avec beaucoup d’intérêt le Secrétaire général exposer les
grandes lignes de son programme de réformes, présenté
dans le document A/51/950, au titre du point 168 de l’ordre
du jour, intitulé «Réforme de l’Organisation des Nations
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Unies : mesures et propositions». Nous apprécions sa courtoisie.

Monsieur le Président, je puis vous assurer que les
États membres du Groupe des États d’Asie accorderont
toute l’attention voulue au rapport du Secrétaire général en
le faisant parvenir à leurs capitales respectives, où il fera
l’objet d’une analyse et d’un examen attentifs. Nous espé-
rons donc que pendant le débat général à la cinquante-
deuxième session de l’Assemblée générale, cet automne, les
différentes délégations et les différents groupes seront en
mesure de faire connaître leurs positions respectives à
l’égard du rapport.

M. Owada (Japon) (interprétation de l’anglais) :
J’aimerais, au nom de la délégation japonaise, m’associer
aux orateurs précédents pour exprimer notre profonde
reconnaissance au Secrétaire général, qui nous a personnel-
lement présenté son projet de programme complet de
réformes des Nations Unies.

Le Japon attache une grande importance à la réforme
des Nations Unies, conscient qu’il est que l’Organisation
doit s’adapter à la situation internationale nouvelle à l’ap-
proche du XXIe siècle. Nous pensons qu’il est nécessaire de
promouvoir la réforme de façon équilibrée en matière de
paix, de sécurité et de développement, de même que dans
les domaines administratif et financier, pour faire en sorte
que l’ONU puisse s’acquitter de ses responsabilités avec
plus d’efficacité, d’efficience et de pertinence.

En effet, la question de savoir si l’Organisation pourra
jouer un rôle efficace dans les années à venir dépendra du
succès de notre effort de réforme. Ma délégation apprécie
grandement le rôle de chef de file joué par le Secrétaire
général et sa détermination de procéder à des réformes, et
nous espérons que l’annonce qu’il a faite aujourd’hui
imprimera un nouvel élan au processus général de réforme
de l’Organisation.

Les programmes et propositions de réformes, qui nous
sont présentés aujourd’hui par le Secrétaire général, portent
sur une grande variété d’activités des Nations Unies et il
convient de les examiner attentivement. Lorsque nous les
aurons étudiés en détail, ma délégation participera avec
intérêt aux prochains débats sur ces questions. À ce stade,
je ferai quelques remarques préliminaires au sujet de la
présentation qu’a faite le Secrétaire général aujourd’hui.

Pour ce qui est de la paix et de la sécurité, ma déléga-
tion se félicite de l’accent mis par le Secrétaire général sur
la nécessité de renforcer le rôle de l’ONU afin que l’Orga-
nisation puisse offrir des services à l’appui de la paix et de

la sécurité internationales au niveau mondial, grâce notam-
ment à une capacité d’intervention rapide des opérations de
maintien de la paix, à des actions préventives et à des
activités de consolidation de la paix après un conflit.

En ce qui concerne le développement économique et
social, nous sommes heureux de constater que le Secrétaire
général accorde une attention particulière aux questions de
développement qui sont considérées comme l’un des domai-
nes d’activité les plus importants pour les Nations Unies et
nous espérons que l’ONU contribuera encore davantage à
encourager la nouvelle stratégie de développement fondée
sur un partenariat mondial.

Le Japon s’est attaché à promouvoir la notion de
réinvestissement des économies, qui consiste à réaffecter les
économies réalisées au profit des programmes de déve-
loppement; c’est pourquoi ma délégation appuie pleinement
la proposition faite par le Secrétaire général à cet égard. En
outre, nous souscrivons au sens général des efforts de
réforme qu’il a faits en vue d’intégrer davantage les activi-
tés des divers fonds et programmes, aussi bien au Siège que
sur le terrain.

Comme on l’a souvent fait observer, une coordination
plus étroite entre les diverses activités d’assistance humani-
taire de l’Organisation est essentielle pour que l’Organisation
des Nations Unies réagisse promptement et avec efficacité
aux crises humanitaires graves qui sont apparues avec une
fréquence accrue ces dernières années. De ce point de vue,
ma délégation salue les efforts déployés par le Secrétaire
général pour renforcer la coordination entre les activités
d’assistance humanitaire. Pour ce qui est des mesures
concrètes qu’il a proposées, le Japon souhaite les étudier en
détail.

Comme je l’ai indiqué au début de ma déclaration, ma
délégation entend examiner soigneusement les propositions
de réforme présentées aujourd’hui, parallèlement aux
prévisions budgétaires révisées pour 1998-1999 qui paraî-
tront prochainement. Le Japon est disposé à participer
activement au débat en vue d’examiner comment ces
propositions, présentées sous forme d’un programme de
réformes d’ensemble, contribueront à favoriser la poursuite
de cet objectif commun qui est le nôtre, et qui consiste à
renforcer les fonctions des Nations Unies, à revitaliser ses
activités et à façonner une organisation qui soit efficace par
rapport au coût.

M. Bohaievs’ky (Ukraine) (interprétation de l’an-
glais) : La délégation ukrainienne exprime sa sincère recon-
naissance au Secrétaire général et à son équipe de réfor-
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mateurs qui ont préparé ce rapport contenant les
propositions en vue du deuxième volet du processus de
réforme de l’ONU.

L’ONU demeure une institution irremplaçable. C’est
pourquoi nous saluons avec gratitude et encouragement tous
les efforts déployés en vue d’améliorer l’efficacité de
l’Organisation et de moderniser ses structures. L’heureuse
conclusion récente des travaux du Groupe de travail de haut
niveau à composition non limitée sur le renforcement du
système des Nations Unies et de ceux du Groupe de travail
ad hoc de l’Assemblée générale à composition non limitée,
chargé d’élaborer un agenda pour le développement, est un
événement important dans l’existence des Nations Unies,
qui aura un effet positif sur ses débats.

De l’avis de ma délégation, il en va de même du
rapport du Secrétaire général qui a été présenté aujourd’hui
à notre attention pour examen. Comme nous le comprenons,
ce document doit faire l’objet d’une analyse d’ensemble
approfondie en vue de rallier un large appui autour des
éléments qu’il contient.

L’Ukraine, qui est attachée à l’idée d’adapter l’Orga-
nisation aux nouvelles réalités et aux défis du monde actuel,
est plus que jamais disposée à apporter une contribution
efficace au futur processus de réforme de cette Organisation
mondiale. Nous pouvons réussir si chacun d’entre nous se
laisse guider par la raison, la volonté politique, la détermi-
nation et une approche concertée dans les efforts que nous
faisons pour rénover l’Organisation des Nations Unies et la
rendre plus efficace.

En temps voulu, l’Ukraine aura l’occasion de présenter
en détail son évaluation sur le fond du rapport du Secrétaire
général. Pour l’instant, nous appuyons les vues selon
lesquelles ce rapport devrait être le thème du débat général
de la cinquante-deuxième session de l’Assemblée générale.

M. Richardson (États-Unis d’Amérique) (interpréta-
tion de l’anglais) : Lorsque le Secrétaire général a annoncé
son projet initial de réforme au mois de mars, ma délégation
a accueilli cette initiative avec enthousiasme. Nous sommes
très heureux de voir le deuxième volet des propositions
mûrement réfléchies du Secrétaire général, présenté
aujourd’hui à l’Assemblée générale. Évidemment, comme
nous n’avons reçu le rapport complet qu’aujourd’hui, nous
aurons besoin, à l’instar des autres délégations, d’en exami-
ner soigneusement les détails.

En présentant ces propositions, le Secrétaire général a
fait un pas résolu en avant dans la voie d’une réforme

structurelle qui sera de nature à aider l’Organisation d’au-
jourd’hui et de demain à faire davantage pour les peuples
du monde, à le faire mieux et à un moindre coût. Nous
saluons le Secrétaire général pour les initiatives qu’il a
prises jusqu’ici et nous l’assurons de notre plein appui pour
faire en sorte que le processus de réforme des Nations
Unies soit efficace.

Nous sommes pleinement conscients que le Secrétaire
général ne peut accomplir à lui seul toutes les réformes
proposées. Plusieurs éléments essentiels de ces propositions
appellent une décision de tous les États Membres pour
permettre leur mise en oeuvre. Le Secrétariat et les États
Membres partagent ensemble la responsabilité commune de
conduire le processus de réforme. Leur coopération sera
capitale si l’on veut que les efforts destinés à renforcer
l’ONU portent leurs fruits.

Dans ce contexte, ma délégation propose que nous
saisissions cette occasion qui s’offre à nous aujourd’hui
pour proclamer fermement notre volonté collective de
poursuivre dans la voie de la réforme. J’exhorte l’Assem-
blée générale à se prononcer aujourd’hui même sur la
proposition du Président Razali tendant à constituer un
comité spécial plénier pour examiner les propositions du
Secrétaire général. Ce comité plénier représente la prochaine
étape logique dans le processus continu de réforme.

L’annonce faite aujourd’hui est une manifestation
tangible de la culture de réforme qui s’est rapidement
développée ici, à l’ONU, et parmi les États Membres, au
cours de ces dernières années. Donnons-nous pour priorité
de mettre à profit ce bon départ pris aujourd’hui pour
oeuvrer de concert en vue de créer une organisation qui soit
mieux à même de servir tous nos peuples dans les années
à venir.

Le Président (interprétation de l’anglais) : En tant
que Président de l’Assemblée générale, je remercie le
Secrétaire général du rapport qu’il nous a fourni. Ce
rapport contient des mesures de réforme qualitatives et
approfondies, et des propositions qui ont pour objet de
permettre à notre Organisation de relever les défis de
l’avenir. Je tiens à féliciter le Secrétaire général et
ses collaborateurs de même que le Coordonnateur exécutif
de la réforme qui nous ont présenté ce rapport, dans un
délai de six mois après l’entrée en fonctions du Secrétaire
général.

Lorsque vous avez pris vos fonctions, Monsieur le
Secrétaire général, nous avions parlé de forger un partena-
riat durable et solide entre le Secrétariat et les États Mem-
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bres. Dans ce contexte, nous avions parlé d’une étroite
collaboration afin de faire de l’ONU une organisation plus
pertinente au regard des besoins des peuples du monde.
Aujourd’hui, vous avez présenté des propositions concrètes
à cette Organisation, soulignant une plus grande unité
d’action, une meilleure cohésion et une plus grande capacité
d’agir. Vous avez également demandé aux États Membres
de jouer leur rôle pour qu’ensemble, nous puissions redyna-
miser l’Organisation afin d’atteindre les objectifs énoncés
dans la Charte. Je souhaite saisir cette occasion pour
demander à tous les États Membres d’étudier sérieusement
ces propositions afin que nous puissions faire en sorte que
l’ONU soit pleinement équipée et préparée pour relever les
défis de l’avenir. En étudiant ces propositions, j’espère que
les États Membres adopteront une attitude ouverte. Comme
on le sait, il est facile de critiquer mais il est beaucoup plus

difficile d’être constructif. Il s’agit de propositions impor-
tantes. J’espère qu’elles ne subiront pas les effets de pro-
cessus stéréotypés et surtout qu’elles ne feront pas l’objet de
luttes au profit d’un ou de deux groupes.

L’ONU doit traverser un processus de changement,
mais ce changement que l’Organisation doit opérer doit
bénéficier à tous les gouvernements et pas seulement à
certains, et plus important encore, il doit bénéficier aux
peuples du monde, comme le promettait la Charte. Ce n’est
que par un changement de cette nature que nous pourrons
tous servir nos besoins collectifs et considérer véritablement
l’ONU comme une maison universelle.

L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle
de son examen du point 168 de l’ordre du jour.

La séance est levée à 11 h 20.
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